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A propos de l'emplacement de cette église et de ce couvemt
il plaira aux lecteurs de connaitre les détails suivants, tirés du

rapport général du Commissaire dts Travaux publics de la pro-
vince de Québec, pour l'année 897. L'article est signé de

//

Mr Ernest Gagnon, Ieiztire du départtm]nt. Qu'il nous per
mette du lui témoignr ici notre rpour les plans
qu'il a eu Polieaced préter à hi P, rue atvc 1.a permission de

reproduire un p)assýage dle .son savant article.

pli mettre la mai sur' unmileloede lprito uri re ce motb. 'Ere-
witor abrégé dle Ee iri. 1. Archiives parlent en etTei d'unis terrain situé

bur le bord dec l'eau, accouilé aux Récllrs pr un acte :igné dle F-ro-ntenac,

ke 4 novembre 16093, et Con1firmlé luir le Roi en) 169i, danIs le but d'y bâlir -in
petit Er;da oí-mmn u l use contrat d'échannge f.ut avec
Migr de Sttiie, cé-u e ubc

(.4,ineRe¡!, d'r:ese.


